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telles enquêtes, y compris l’ensemble des événements
entourant la rencontre sociale du 26 août 1995 au domi-
cile de M. Laurent Pichette, capitaine de la Sûreté du
Québec;

QUE Me Lawrence Poitras soit nommé pour présider
et conduire cette enquête;

QUE cette commission formule des recommandations
quant aux mesures susceptibles d’améliorer ou de corri-
ger les pratiques relatives aux enquêtes visées par cette
commission;

QUE les frais relatifs à la rémunération du personnel
de la commission ainsi qu’au paiement des honoraires
professionnels soient prélevés sur le fonds consolidé du
revenu et que les autres frais émargent au budget du
ministère de la Sécurité publique;

QUE cette commission soit tenue de compléter ses
travaux et de soumettre son rapport au plus tard le
1er novembre 1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26541

Gouvernement du Québec

Décret 1332-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT la délégation québécoise à la réunion
des premiers ministres provinciaux et de leaders
autochtones, à Calgary, le 28 octobre 1996

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle interprovinciale ou fédérale-provinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE se tiendra à Calgary, le 28 octobre 1996,
une réunion des premiers ministres provinciaux et de
leaders autochtones;

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés lors de
cette réunion intéressent le gouvernement du Québec et
qu’il y a lieu, de ce fait, pour celui-ci d’y être représenté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires autochtones
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes:

QU’une délégation québécoise représente le Québec à
la réunion des premiers ministres provinciaux et de
leaders autochtones qui se tiendra à Calgary le 28 octo-
bre 1996 et que celle-ci soit composée de:

• monsieur André Magny, sous-ministre associé
chargé du Secrétariat aux affaires autochtones;

QUE le mandat de cette délégation soit d’assister à la
réunion à titre d’observateur.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1333-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint à la suite des négociations
entre le gouvernement du Québec et le Syndicat des
constables spéciaux du gouvernement du Québec en
vue de modifier la convention collective en vigueur
jusqu’au 30 juin 1998.

ATTENDU QU’en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permet-
tre certaines modifications à la convention collective
des constables spéciaux du gouvernement du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement ses recommandations concernant certai-
nes modifications à la convention collective en vigueur
jusqu’au 30 juin 1998;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doi-
vent être approuvées par le gouvernement pour avoir
l’effet d’une convention collective;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre délégué à l’Administration et à la Fonction
publique et président du Conseil du trésor:

QUE les recommandations du comité paritaire et con-
joint, à la suite des négociations entre le gouvernement
du Québec et le Syndicat des constables spéciaux du
gouvernement du Québec en vue de modifier la conven-
tion collective en vigueur jusqu’au 30 juin 1998, soient
approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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BOUCHAPI
Décret 1332-96, 23 octobre 1996


